
N’oubliez pas de vérifier vos assurances avant de partir!!!

Le voyage ou une partie du voyage est annulé? Trois options
s'offrent à vous pour tenter de vous faire rembourser

Vous avez de la difficulté à naviguer dans tout ça? 
Venez voir l'ACEF!

Vous avez des assurances?
Vous avez acheté le voyage
en ligne avec une carte de

crédit?

Vous avez acheté le voyage  
avec une agence de voyages

qui détient un permis?

Automne 2023

Vous souhaitez acheter un voyage

Pour les consommateurs et les consommatrices averti.e.s!
GUIDE DE VOYAGE

Sites Internet de voyages Compagnie de transport Agence de voyages

Avant d'acheter une assurance voyage, vérifiez vos autres sources d'assurance. 
Vous possédez peut-être déjà une assurance voyage!

Si vous n’avez pas d’assurance
spécifique pour le voyage,

vérifiez si vous êtes admissible à  
réclamer auprès de vos différents
assureurs (habitation, cartes de
crédit, assurances collectives,

etc.)

Vous êtes habile avec Internet

Vous aimez comparer les prix
et magasiner

Vous voulez acheter des billets
de transport uniquement

Vous n’avez pas besoin
d’acheter un hébergement

Vous cherchez à être conseillé.e
pour l'achat du voyage

Vous n’aimez pas trop faire des
achats en ligne

Demandez à l'émetteur de
votre carte de crédit de

rembourser l'achat si vous
n'avez pas reçu les services

payés 

Faites une réclamation au
fonds d’indemnisation des

clients des agents de voyages 
(Formulaire disponible sur le

site web de l'Office de la
protection du consommateur)

Avec la contribution financière de :


